
 
 
 

 
 

AVIS DE L’ÉTABLISSEMENT DE RÈGLES 
 
 
 

NORME CANADIENNE 55-101 SUR LA DISPENSE DE CERTAINES EXIGENCES  
DE DÉCLARATION D’INITIÉ  

 
ET 
 

PROJET DE MODIFICATION ET DE REMANIEMENT DE LA 
NORME CANADIENNE 55-101 SUR LA DISPENSE  

DE CERTAINES EXIGENCES DE DÉCLARATION D’INITIÉ  
 
 

ET 
 

RÈGLE 55-801 METTANT EN APPLICATION LA NORME CANADIENNE 55-101 SUR LA 
DISPENSE DE CERTAINES EXIGENCES DE DÉCLARATION D’INITIÉ 

 
ET 
 

RÈGLE 55-802 METTANT EN APPLICATION LE PROJET DE MODIFICATION ET DE 
REMANIEMENT DE LA NORME CANADIENNE 55-101 SUR LA DISPENSE DE CERTAINES 

EXIGENCES DE DÉCLARATION D’INITIÉ 
 

 
 

Le 30 mai 2005, le ministre de la Justice a consenti à l’établissement des règles 
ci-dessous qui entreront en vigueur le 22 août 2005 : 

 
 

Règle 55-801 mettant en application la Norme canadienne 55-101 sur la 
dispense de certaines exigences de déclaration d’initié,  

 
et 
 

Règle 55-802 mettant en application le projet de modification et de 
remaniement de la Norme canadienne 55-101 sur la dispense de certaines 

exigences de déclaration d’initié. 
 


